
â

o

FE,-
REPUBLIQUE DU BENIN

PR ESI D ENC.E 

-D-E -LA-R 
EPU B LI O U E

DECRET N" 2OO7-525 DU 02 NOVEMBRE 2OO7

portant nomination des Directeurs Départementaux
de I'Enseignement Primaire, de lAlphabétisation
et des Langues Nationales.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n"2007-300 du 17 juin 2007 portant composition du

Gouvernement et le décret n'2007-368 du 03 août 2007 qul l'a modifié ;

Vu le décreln" 2007-443 du 02 octobre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de I'Enseignement Primaire'
de I'Alphabétisation et des Langues Nationales ;

Sur proposition du Ministre de I'Enseignement Primaire, de l'Alphabétisation
et des Langues Nationales ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 19 octobre 2007 ;

D E C R ETE

Article 1"': Les personnes dont les noms suivent sont nommées Directeurs
Départementaux de l'Enseignement Primaire, de I'Alphabétisation et des
Langues Nationales.

ll s'agit de :

- Directeur Départemental de l'Enseignement
Primaire, de l'Alphabétisation et des Langues

Nationales de Alibori et du Borgou : Monsieur lssiaka SERO

- Directeur Départemental de l'Enseignement
Primaire, de I'Alphabétisation et des Langues

Nationales de l'Atacora et de la Donga : Monsieur Jean N'Po
DOUAKOUTCHE

o



2

a

- Directeur Départemental de l'Enseignement
Primaire, de I'Alphabétlsation et des Langues

Nationales du Zou et o"i Càrtines : Monlieur Sévérin Favidé AGOSSA

- Directeur Départemental de l'Enseignement
Primaire, de l'Alphabétisation et des Langues

Nationales de I'Ouémé eiJ, ptut"" : Monsieur Louis OGOUDARE

- Directeur Départemental de l'Enseignement

Primaire, de I'Alphabétisation et des Langues

Nationales de I'Atlantique et du Littoral : Monsieur Mathias AGO

- Directeur Départemental de l'Enseignement
Primaire, de l'Alphabétisation et des Langues

Nationales du Mono 
"i-àr-corro 

: Mo-nsieur Moussou MONHOUSSOU

Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures

prenà etfet pour compter de la date de prise de fonctions des

et seta publié au Journal Officiel'

Artic le 2:
contraires,
intéressés

Fait à Cotonou, le 02 nov bre 20O7e

Par le Président de la RéPublique'
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

O Le Ministre des Finances

Soulé Mana LAWANI
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